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ARTICLE 18

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ainsi que sur la prise en charge des besoins des parents ou des proches accompagnant le patient »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'inclure dans les recommandations de la Haute Autorité de Santé 
publique un volet sur l'évaluation de la réponse apportée aux besoins des proches du patient afin de 
garantir que leurs besoins psychologiques, matériels et sociaux soient adéquatement pris en compte. 
Cette mesure permet de mieux accompagner les familles et les proches, en assurant une prise en 
charge globale qui reconnaît leur rôle crucial dans le soutien au patient en fin de vie.


